
Comité régional Nord-Pas de Calais  
de soutien à Salah Hamouri 

 
Sous la présidence d’honneur de sa mère, Madame Denise Hamouri 

 

Article de LIBERTE – HEBDO n°856 du 12 au 18 décembre 2008 

Pour les droits d’un jeune homme 
Le Comité régional de soutien au ressortissant français d’origine palestinienne Salah 

Hamouri est à l’œuvre  dans l’objectif de sa libération. 

Les Droits de l’homme , dont on célèbre en ce moment le soixantième anniversaire de la « Déclaration 
universelle », sont au cœur des défenseurs de Salah Hamouri, réunis dans un Comité national de soutien dont le 
leitmotiv est de « rassembler le plus largement possible » pour obtenir sa libération. Français d’origine palestinienne, 
cet étudiant est emprisonné injustement depuis plus de 3 années par Israël et a été condamné en avril dernier à 7 
ans de prison, à l’issue d’un procès à charge, sans preuve d’aucune sorte du « délit » qui lui est reproché. 

Denise Hamouri, la mère du détenu, était venue en France en septembre dans le but de populariser cette cause, en 
tant que présidente d’honneur du Comité de soutien.  

Vendredi dernier, la branche régionale du comité se présentait à la presse. La solidarité du Nord/Pas de- Calais à 
l’égard du jeune franco palestinien peut se prévaloir de parrains aussi divers que la sénatrice Michelle Demessine, 
les députés Jack Lang, Marc Dolez, Bernard Derosier ou Jean-Jacques Candelier, l’association Colères du présent 
(représentée par Jocelyne Camphin), l’ancien maire de Seclin Jean-Claude Willem, le médecin urgentiste Régis 
Garrigue, la filmologue Louisette Faréniaux, mais aussi plusieurs journalistes et de nombreuses autres personnalités 
qu’on ne peut citer toutes ici. Si l’aide au détenu est appelée à se préciser en France, on peut dire que notre région 
est en avance là-dessus. Yann Leroy, de la Jeunesse communiste, faisait d’ailleurs remarquer que « le Nord/Pas-
de-Calais possède un tissu favorable à ce genre de combat ». 

Mais que fait le gouvernement ?  
Salah Hamouri est accusé de « complot » dans « l’intention » d’attenter à la vie du rabbin Ovadia Yossef et 
d’appartenir au Front de libération de la Palestine, ce qui est considéré comme criminel en Israël. En vérité, il résiste 
à l’occupation de la Cisjordanie et cela est sans aucun doute pour beaucoup dans l’extrême frilosité du 
gouvernement de Nicolas Sarkozy à l’égard de ce jeune homme qui est pourtant un ressortissant français. « Deux 
poids, deux mesures », dénoncent des organisations comme le MRAP, s’étonnant de la différence de traitement 
réservée par la France à un autre cas douloureux : celui du ressortissant israélien Gilad Shalit, enlevé par le Hamas 
et dont Paris demande la « libération ».  

C’est également la libération qu’il faudrait demander pour l’otage Salah, alors que le ministre des Affaires étrangères 
ne murmure qu’un souhait de « clémence », ce qui semblerait sous-entendre sa culpabilité. « Le dossier Hamouri 
est totalement vide, c’est un délit d'intention. Curieusement, jamais son nom n'apparaît dans les discours officiels », 
note de son côté le communiste Jean-Claude Lefort, coordinateur du Comité de soutien, sur la même longueur 
d’ondes que Jean-François Larosière, coordinateur au niveau régional. Ce dernier, ainsi que Gérard Minet pour la 
Ligue départementale des Droits de l’homme et Jean-Claude Dulieu pour le MRAP Nord-Pas-de-Calais, viennent 
d’écrire au président de la République afin qu’il intervienne « énergiquement auprès des autorités israéliennes » 
pour une « libération sans délai » du ressortissant français. Ils soulignent que la région, « terre de solidarité », serait 
« très sensible » à une « action diplomatique concrète ».  

Albert LAMMERTYN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Comité régional de soutien à Salah Hamouri, représenté vendredi 11 décembre  
par plusieurs organisations et personnalités, est appelé à s’élargir 



Appel du Comité national de soutien à Salah Hamouri  
http://www.france-palestine.org/article10310.html publié le mercredi 12 novembre 2008  

En dépit d’un fort mouvement d’opinion et d’interventions multiples auprès des autorités 
concernées, en France comme en Israël, le jeune franco palestinien de 23 ans, Salah 
Hamouri, est toujours en prison alors qu’il est parfaitement innocent. 

Au terme de 3 années de prison durant lesquelles son procès a vu l’annulation de plus de 20 
audiences faute du moindre témoin se présentant à la barre du tribunal militaire chargé de le 
juger, il a été brutalement placé devant un chantage odieux consistant à le forcer à « plaider 
coupable » sous peine de se voir infliger une peine de prison supérieure à 7 ans de prison, peine 
décidée unilatéralement par le Procureur dudit tribunal. 

Ce qu’on lui reproche ? Être passé 3 mois avant son arrestation devant le domicile de Yossef 
Ovadia, chef du parti Shas, rabbin connu pour ses positions extrêmes. Ce fait banal, joint à 
l’accusation – du reste non fondée – de son appartenance au FPLP, ont conduit le tribunal 
militaire israélien installé en territoire palestinien à considérer que Salah Hamouri avait 
« l’intention » d’attenter à la vie de cette personne. Alors qu’aucune preuve concrète n’a pu être 
présentée et que son habitation a été fouillée au peigne fin par les services spéciaux israéliens qui 
n’ont rien trouvé y compris dans le disque dur de son ordinateur, Salah Hamouri, bien 
qu’innocent, a été ainsi condamné à 7 ans de prison pour un “délit d’intention”. 

Notre jeune compatriote français est donc un otage. Il est otage de l’occupation israélienne qui 
juge ceux qu’elle opprime. Il est otage de la “justice” militaire israélienne qui l’a contraint à 
s’accuser faussement sous peine d’une sanction plus lourde s’il refusait son chantage. Il est l’otage 
de la politique intérieure israélienne, le parti Shas soutenant le gouvernement Olmert finissant. 

Malgré toutes les démarches effectuées et les assurances prodiguées, Salah Hamouri est toujours 
en prison tandis que son cas fait l’objet d’un silence assourdissant Estimant de notre devoir en 
tant que défenseurs des droits de l’homme partout dans le monde, de nous mobiliser plus 
fortement encore, dans la diversité de nos positions ou situations, nous décidons d’entreprendre 
une véritable campagne dynamique et unifiée pour obtenir la libération de notre compatriote 
Salah Hamouri. 

À cette fin nous créons un “Comité national de soutien à Salah Hamouri” pour faire 
connaître son cas et obtenir sa libération. Nous appelons à relayer largement, sur cette base, les 
actions d’informations et de soutien. 

Comité de parrainage  - Comité régional Nord-Pas de Calais 

Didier Andreau, coordinateur de l’association Colères du présent  ; Bardet Patrice, Cysoing (59) ; Annick Batallan, 
Présidente de la LDH de Lille ; Bernard Michel, La chapelle Sur Erdre (44) ; Marie Christine Blandin sénatrice ; Saâd 
Bouhsina, Universitaire - Dunkerque (59) ; Marie Pierre Bresson, adjointe au Maire de Lille ; Saïd Bouamama socio 
économiste ; Georges Bouchart responsable syndical FSU ; Rudolf Bkouche, vice-président de l’Union Juive Française pour la 
Paix (UJFP) ; Bruno Cadez, journaliste ; Jean-Jacques Candelier, député ; Elisabeth Charlon enseignant chercheur ; 
Frédéric Chéreau, conseiller municipal de Douai ; Sarah Clenet, musicienne ; Convent Jean-Michel, adjoint au maire Cuincy 
(59) ; Didier Costenoble responsable syndical FSU ; Françoise Dal, conseillère régionale ; Jean-Claude Danglot, sénateur ; 
Marie Delecambre, adjointe au maire de Douai ; Guy Delcourt, député-maire ; Philippe Détrez, responsable syndical CGT ; 
Marc Dolez, député ; Michelle Demessine, sénatrice du Nord ; Dalila Dendouga adjointe au Maire de Lille ; Bernard 
Derosier, député, Président du Conseil Général du Nord ; Jean-Claude Dulieu, collège exécutif du MRAP ; Nabil El Haggar, 
Universitaire ; Nathalie Ethuin, maitre de conférence à Lille 2 ; Philippe Enclos ; BN SNESup FSU, Maître de conférences en 
droit privé Lille 2 ; Louisette Faréniaux filmologue ; Martine Filleul, vice-présidente du Conseil général du Nord ; Régis 
Garrigue, médecin urgentiste au CHRU  ; Georges Hage, ancien vice-président de l’Assemblée nationale  ; Jack Lang, député  
; Jean-François Larosière Président de l’AFPS Nord-Pas de Calais ; Agnès Le Bot, responsable syndicale CGT ; Yann Leroy, 
étudiant ; Le groupe MAP (Ministère des affaires populaires)  ; Jean-François Martel, directeur du Théâtre de l’opprimé ; 
Laurence Mauriaucourt, journaliste ;  Gérard Minet, secrétaire de la LDH du Nord-Pas-de-Calais ; Nicolet Claude, Adjoint 
au Maire de Dunkerque (59) ; Vladimir Nieddu, responsable syndical Union syndicale Solidaires ; Nouveau Philippe, 
Dunkerque (59) ; Pauwels Jan, NPA Lille (59) ; Catherine Piécuch responsable syndicale FSU ; Pierre Pierreros, 
journaliste ; Radio campus (59) ; Riah Féthi, conseiller municipal de Grande-Synthe (59) : Jacques Roillet, président d'une 
association régionale d'éducation populaire, Bachy (59) ; Sandras Bernard, Directeur Comité Régional de Tourisme Nord-Pas de Calais, Lille 



(59) ; Slimani Catherine, militante associative, Wasquehal (59) ; Jérôme Stalski, journaliste ; Didier Thibault, Directeur de 
la Rose des Vents, Scène Nationale ; Thompson Robert , Avocat Honoraire, Rimboval (62) ; Jean-Claude Willem maire 
honoraire de Seclin. 
 
Les signataires du Comité de soutien régional Nord-Pas de Calais mardi 16 décembre 2008 13:09 
Achour Nasser, Maubeuge (59) ; Allem Moussa, Aulnoye -Aymeries (59) ; Angélini Jean-Jacques, AFPS 59/62 Lille (59) ; 
Artisans du Monde Littoral Dunkerquois (président: Maxime Flament), Dunkerque (59) ; Bardet Patrice, Cysoing (59) ; 
Bastien-Mohammad Elodie, Sailly en Ostrevent (62) ; Beauclercq Catherine, Lille (59) ; Bernhard Lucien, Accueillant des 
Familles de Détenus Maison d’Arrêt de Sequedin - Landas (59) ; Bottiaux Yves, Sin-le-Noble (59) ; Boutoutaou Malika, AFPS 
59/62 Ronchin (59) ; Bruneel Jean Marc, Dunkerque (59) ; Régine BUFFET, Dunkerque (59) ; Caré Genevi-ève, AFPS 
59/62 Marcq-en-Barœul (59) ; Catteau Blandine, AFPS 59/62 Lomme (59) ; Catteau Jean-Pierre, AFPS 59/62 Lomme (59) ; 
Champesme Marie-Thérèse, Lille (59) ; Cherbuis Alain, AFPS 59/62 Douai (59) ; Corbeaux Eric, premier secrétaire de la 
fédération du Nord du PCF (59) ; Declercq Nicolas, NPA Lille (59) ; Dehondt Franck-Olivier, Bailleul (59) ; Delcroix André, 
Roubaix (59) ; Delebarre Francis, AFPS 59/62 responsable associatif Lille (59) ; Demeulemeester Joseph, PCF Lille (59) ; 
Fourmentel Roland, Dunkerque (59) ; Dufossé-camille, Cambrai (59) ; Gabrelle Mireille, AFPS 59/62- Lille (59) ; 
Ghesquière Marcel, Artisans du Monde du Boulonnais - Wimille (62) ; Groupe Non-Violent Louis Lecoin, Dunkerque (59) ; 
Hage Odile, secrétaire de la section de Douai du PCF (59) ; Hamrouni Malek, conseiller régional (59) ; Hardy Stéphane, Lille 
(59) ; Kmieciak Jacques Journaliste (62) ; Kurzawski Francine, Villeneuve d’Ascq (59) ; Ladesou Monique, AFPS 59/62 
Lille (59) ; Leblanc Marc, AFPS 59/62 responsable associatif- Lille (59) ; Lamri-Ali, Aulnoye Aymeries (59) ; Leblanc Sylvie, 
AFPS 59/62 conseillère municipale- Lille (59) : Lavoisy Pierre ; Leclercq Jacques, secrétaire de l’UL CGT Douai (59) ; 
Lefrancois Jacques, Dunkerque (59) ; Liénard Charles, Waziers (59) ; Lyazali Hichem, animateur insertion lutte contre les 
discriminations - Aulnoye -Aymeries (59) ; Maupoint Marie-Pierre, Lille (59) : Meurisse Marc, Douai (59) ; Mousse 
Benoit , Lille (59) ; Nadjombe Jean-Christophe, Armentières (59) ; Nivet Monique, AFPS 59/62 Douai (59) ; Persson 
Brigitte, AFPS 59/62 – Boulogne/mer (62) ; Robert Jean-Pierre, Roncq (59) ; Sarrazin Bernadette, Mons en Barœul (59) ; 
Taillant Annie, AFPS 59/62- Lille (59) ; Touzani Naïma, Villeneuve d'Ascq (59) ; Vanhersecker Francis, Lambersart (59) ; 
Vilain Xavier, Dunkerque (59) ; Vuaillat Michel, Sailly -Labourse (62) ; Wuillemin Gérard, Dunkerque (59) ; Zgorski 
Valérie, AFPS 59/62- Douai (59). 
 

Pour figurer parmi les signataires du comité, mentionner dans le message : 
« J’accepte de figurer parmi les signataires du  
comité régional de soutien à Salah Hamouri » 

Nom – prénom – ville 

et envoyer à contact@nord-palestine.org - Liste des signataires  


